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L’INTERNATIONAL BRIDGES OF JUSTICE (IBJ) À BUKAVU
La CIB a conclu en 2017 une convention de partenariat avec une ONG suisse, l’International Bridges of Justice (IBJ).

L’IBJ, régulièrement présente à, nos congrès, a notamment lancé un programme de soutien à la défense des indi-
gents détenus dans les maisons d’arrêt de la région du Sud-Kivu (RDC) et de formation de leurs conseils.

Ce programme est essentiellement destiné aux défenseurs judiciaires, une catégorie d’avocats ne disposant pas du 
titre mais assurant l’essentiel de ces missions qui sont ensuite indemnisés pour leur activité de défense.

Elie Elkaim et Dominique Tricaud se sont rendus à Bukavu, à la frontière rwandaise pour participer au stage de 
formation organisé du 24 au 28 octobre.

L’environnement est loin d’être apaisé…

Le petit avion qui nous transporte de Kigali à la frontière rwandaise freine à mort sur la piste à quelques secondes 
du décollage et le pilote nous dit qu’il est hors d’usage…

Un nouvel avion et une tentative de racket des douaniers congolais plus tard, nous voici à Bukavu.

Une pancarte à l’entrée de l’hôtel interdit d’y pénétrer avec une kalachnikov !

Nous apprenons qu’une ville située à 150 kilomètres vient d’être attaquée par des rebelles qui pourraient être des 
militaires congolais récupérant chez l’habitant leur solde impayée sur fond de trafi c de diamants et de minerais avec 
le Rwanda.

Une quarantaine de jeunes confrères motivés assistent à la formation.

Le thème de la lutte contre la corruption domine - 90% des magistrats seraient corrompus-.

Les techniques de formation sont innovantes.

Les avocats sont invités à exprimer leurs rêves, tous évoquent une justice apaisée et indépendante.

Un procès simulé les voit se déguiser en prévenus, policiers, juges procureurs : les moyens de défense des avocats 
sont limités même lorsqu’ils dénoncent des nullités et autres nullités fl agrantes. 

Le soutien de l’IBJ et la compétence développée par ces formations leur offrent des moyens nouveaux.

Ils nous accompagnent à la prison, une des pires d’Afrique. Surpopulation effrayante, détenus entassés par centaine 
dans des cellules où ils n’ont même pas un matelas.

Sur la liste d’écrou affi chée à l’entrée, 10 nourrissons…

Et nous rencontrons précisément un jeune confrère, défenseur judiciaire, condamné à deux années d’emprisonne-
ment pour avoir appelé au parloir avocat des détenus dont il était le conseil qui ont profi té de l’occasion pour s’évader 
avec une quarantaine d’autres en jetant une grenade qui a tué plusieurs personnes.
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Le confrère qui n’avait pas eu de contact avec les détenus appelés n’est même pas accusé de leur avoir remis la 
grenade.

La CIB, fi dèle à sa mission de défense de la défense, s’engage avec ses conseils devant la Cour d’appel.

Une rencontre avec le Bâtonnier de Bukavu a permis d’amorcer une réfl exion sur l’intégration des défenseurs judi-
ciaire au Barreau qui a vocation à les protéger, les encadrer et à leur permettre de disposer d’une déontologie claire.

Retour sans encombres à Kigali, rencontre avec le Bâtonnier du Rwanda, Hutu et francophone, double bonne sur-
prise dans un pays de plus en plus anglophone où les Hutus modérés sont souvent discriminés.

L’ancien Bâtonnier du Burundi, Isidore Rufykiri, défi nitivement innocenté par la Cour d’Arusha à l’issue d’un procès 
politique où la CIB l’a activement soutenu est réfugié à Arusha, avocat mais ruiné.

Le Rwanda va mieux mais la RDC de plus en plus mal.

Avis à ceux qui veulent s’engager dans les programmes de formation de l’IBJ.

Elie El Kaïm
Avocat à l’Ordre des avocats vaudois (OAV)

Ancien Bâtonnier


